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Institut des Nations Unies pour Ia formation et Ia re-
cherche : rapport du Directeur general (fin) [A/8414, 
A/C.2/L.l144] 

1. M. SOLOMON (Ethiopie) felicite l'Institut des Nations 
Unies pour Ia formation et la recherche d'avoir su trouver 
une formule qui lui permette d'integrer rationnellement ses 
activites de recherche et ses activites de formation. 
L'UNITAR accomplit une reuvre tres utile, qu'il s'agisse de 
publications, d'etudes, de cours de formation, de seminaires 
ou de colloques. Au nombre de ses publications, les etudes 
sur !'aide des Nations Unies pour le developpement, l'exode 
des competences et le fonctionnement du Conseil econo-
mique et social presentent un interet particulier pour Ia 
Deuxieme Commission. 

2. L'etude sur les relations entre )'Organisation des 
Nations Unies et )'Organisation de l'unite africaine interesse 
tout particulierement les delegations africaines, et le 
chapitre consacre au reglement pacifique des differends en 
Afrique a suscite une discussion tres fructueuse lors d'une 
recente reunion de diplomates. Les conclusions et recom-
mandations de cette etude contribueront certainement a 
renforcer Ia collaboration entre les deux organisations en 
vue de regler plus efficacement encore les grands problemes 
economiques et sociaux de I' Afrique. 

3. M. VISESSURAKARN (Thai1ande) dit sa satisfaction 
de constater que bon nombre des projets envisages dans les 
rapports anterieurs de l'UNITAR sont maintenant en voie 
de realisation. Depuis sa creation, somme toute assez 
recente, l'Institut a fait des progres considerables et est 
maintenant devenu un element dynamique du systeme des 
Nations Unies dans les domaines du maintien de Ia paix et 
de la securite et du developpement economique et social. II 
merite assurement l'appui de tous les pays. La Deuxieme 
Commission se doit, en consequence, de souligner l'effica-
cite croissante de l'lnstitut en adoptant a l'unanimite le 
projet de resolution A/C.2/L.ll44. 

4. L'UNIT AR a etendu le champ de ses travaux de 
recherche et etudie maintenant les procedures et le fonc-
tionnement du systeme des Nations Unies; son etude du 
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fonctionnement du Conseil economique et social vient a 
point nomme, et tout porte a croire qu'elle se revelera utile 
lorsqu'il s'agira de definir avec precision les attributions du 
Conseil en ce qui concerne l'examen et !'evaluation des 
realisations accomplies dans le cadre de la Strategie du 
developpement. 

5. La delegation thailandaise approuve tout particu-
lierement les etudes sur le transfert des techniques d'exploi-
tation d'entreprise a entreprise et espere que l'UNIT AR 
pourra faire une place plus large encore aux projets et 
programmes pouvant s'inserer dans le cadre de Ia Strategie. 
La recherche dans le domaine economique revet une tres 
grande importance du fait que l'objectif par excellence du 
developpement est de donner a l'homme toute sa dignite et 
de lui permettre de s'epanouir pleinement. 

6. La delegation thai1andaise note avec satisfaction que 
l'UNITAR veille a reviser continuellement ses programmes 
et methodes de formation; cette revision s'est fait parti-
culierement sentir lors d'un seminaire recemment organise a 
Bangkok. Toutefois, elle se demande si l'UNITAR ne 
multiplie pas exagerement le nombre de ses activites, etant 
donne que ses ressources sont limitees; elle estime que 
l'Institut devrait notamment se horner a etudier les activites 
operationnelles de l'ONU et laisser aux autres instituts le 
soin d'effectuer les travaux theoriques en matiere de 
recherche et de formation. II devrait equilibrer plus 
judicieusement ses activites de recherche et ses activites de 
formation, donner a ses programmes un caractere essentiel-
lement realiste et pratique et decentraliser davantage ses 
activites de formation. 

7. La delegation thailandaise ex prime l'espoir que les pays 
developpes augmenteront sensiblement leurs contributions 
a l'UNITAR. 

8. M. DERWINSKI (Etats-Unis d'Amerique) estime que 
des progres non negligeables ont ete accomplis par l'Institut 
dans trois domaines particulierement interessants, a savoir 
!'intensification des recherches visant a determiner quelles 
nouvelles mesures concretes il y aurait lieu de prendre pour 
augmenter l'efficacite du systeme des Nations Unies, les 
travaux preparatoires en vue de la ~;reation de !'ecole des 
cadres des Nations Unies et l'examen des faits recents 
intervenus dans les domaines scientifique et social et des 
consequences qu'ils impliquent pour l'avenir des organismes 
des Nations Unies. 
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9. La delegation des Etats-Unis se felicite de Ia reorgani-
sation de !'UNIT AR envisagee par le Directeur general, avec 
l'appui du Conseil d'administration, en vue d'integrer les 
activites de recherche et de formation de l'Institut. Elle 
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appuie egalement les projets visant a ameliorer les proce-
dures et le fonctionnement de !'Organisation des Nations 
Unies : c'est le cas, en particulier, de !'analyse du fonction-
nement du Conseil economique et social, ainsi que des 
etudes portant sur la pratique du consensus au Conseil de 
securite et sur les bons offices du Secretaire general. Elle se 
felicite par ailleurs de la contribution apportee par l'Institut 
a l'etude de l'environnement et de ses travaux concernant la 
pollution de la mer. 

10. Quant a !'ecole des cadres, il s'agit d'un projet qui 
devrait attirer la cooperation des institutions specialisees 
ainsi que du PNUD. Le perfectionnement des competences 
des fonctionnaires des Nations Unies en matiere d'analyse, 
d'administration et de gestion revet une utilite particuliere a 
un moment ou les besoins ne cessent de croitre alors que les 
ressources dont dispose le systeme sont des plus limitees. 
L'UNITAR pourrait utilement se charger de perfectionner 
les competences administratives des representants residents, 
des representants residents adjoints et autres fonctionnaires 
du PNUD; cette tache prendrait une importance nouvelle a 
la lumiere du consensus que vient d'adopter le Conseil 
d'administration du PNUD. De meme, l'UNITAR pourrait 
aider d'autres fonctionnaires du systeme des Nations Unies 
qu'interesse le developpement a appliquer leurs compe-
tences a des dornaines te1s que !'analyse economique, la 
mise au point des programmes et des projets, les achats et 
les rapports d'interdependance - sinon d'integration - avec 
les activites bilaterales de developpement. 

11. Il est probable que de nombreuses institutions reliees 
a l'ONU seront peu disposees a se departir de fonctions 
considerees jusqu'a present comme leur revenant pour les 
voir confier a une institutionqui ne depend pas entierement 
d'elles. Le Gouvernement des Etats-Unis estime neanmoins 
que le principe adopte est justifie et que l'Institut doit 
continuer a jouer le role d'un organe central de formation 
et de recherche du systeme des Nations Unies. 

12. La delegation des Etats-Unis se felicite de la creation 
d'une commission chargee d'etudier les perspectives nou-
velles de cooperation internationale. Elle la cons:oit comme 
un organe central, pleinement representatif de l'ONU, et 
qui se placerait dans une perspective telle qu'il pourrait 
harmoniser les activites de !'ensemble du systeme. 

13. Passant ensuite a des considerations d'ordre financier, 
M. Derwinski reconnaft la necessite de mettre au point une 
nouvelle conception de l'etablissement du budget de l'ONU 
par programme, pour mieux faire ressortir les rapports 
d'interdependance des elements constitutifs du systeme et 
eviter ainsi les chevauchements et doubles emplois qui 
nuisent a son efficacite. Le representant de> Etats-Unis 
rappelle que son pays a pris en charge un tiers environ du 
budget de l'Institut depuis sa creation; il continuera vraisem-
blablement a apporter une somme d'environ 400 000 
dollars par an, mais il espere que les gouvernements qui 
comrnencent tout juste a verser des contributions seront 
plus genereux et se rendront mieux compte des besoins 
financiers de l'Institut. Pour ce qui est de I' ecole des cadres, 
la delegation des Etats-Unis encouragera les organisations 
appropriees a effectuer des contributions a l'aide des fonds 
dont elles disposent au titre de la formation, de maniere 
que le financement de !'ecole ne vienne pas grever le budget 
ordinaire de l'ONU. 

-----------------------
14. Le representant des Etats-Unis exprime l'espoir qu'un 
ordre de priorite sera etabli avec le plus grand soin pour les 
travaux de l'Institut, afin d'assurer !'intensification des 
efforts dans des domaines determines et d'eviter la dis-
persion des activites qu'entrainerait le refus de proceder a 
un tel choix. 

15. Le Gouvernement des Etats-Unis, conscient des 
besoins legitimes de !'Organisation des Nations Unies, a 
toujours contribue genereusement aux projets dignes d'etre 
encourages. Dans cette tradition, il continuera a accorder 
son appui a l'UNIT AR, tout en esperant que l'lnstitut 
recueillera des contributions de sources plus nombreuses et 
plus variees, et il continuera a s'interesser ala manilhe dont 
l'Institut s'acquitte de sa tache ainsi qu'a son efficacite 
administrative. 

16. M. KUMI (Ghana) note avec satisfaction que, au cours 
de l'annee qui vient de s'ecouler, l'UNITAR a multiplie 
considerablement ses publications en matiere de recherche. 
Il merite tout particulierement des felicitations pour ses 
etudes sur les possibilites de creer une ecole des cadres pour 
les organismes des Nations Unies et sur les nouvelles formes 
que pourrait prendre la cooperation internationale, ainsi 
que pour ses nombreux cours de formation. 

17. En janvier 1971, le Ghana a accueilli le Colloque 
regional des Nations Unies pour !'Afrique dans le domaine 
du droit international, ce qui a donne aux Ghaneens 
!'occasion de suivre de pres les travaux de l'lnstitut. II va 
sans dire que le Gouvernement ghaneen versera, comme 
d'habitude, sa contribution au financement de l'Institut. 

18. Rappelant que sa delegation figure au nombre des 
auteurs du projet de resolution dont la Commis:>ion est 
saisie, M. Kumi exprime l'espoir que celui-ci sera adopte a 
l'unanimi te. 

19. M. PRAGUE (France) felicite l'UNITAR de la qualite 
de ses travaux et note avec plaisir qu'en plus de ses activites 
courantes l'Institut est maintenant associe a des projets plus 
ambitieux portant notamment sur la creation eventuelle 
d'une ecole des cadres, d'une commission chargee d'exa-
miner les perspectives nouvelles et d'une universite inter-
nationale. II convient de louer !'UNIT AR des efforts qu'il 
deploie en vue d'integrer davantage ses activites de re-
cherche et ses activites de formation. Etant donne toutefois 
que ses ressources sont tres limitees, l'lnstitut devrait 
s'attacher a choisir judicieusement les sujets sur lesquels 
doivent porter ses activites. Plusieurs ecueils sont a eviter a 
cet egard : l'UNIT AR devrait veiller a ne pas devenir 
introverti en concentrant par trop ses activites sur l'etude 
des rouages du systeme des Nations Unies; il ne devrait pas 
se laisser tenter par des sujets trop bn1lants qui mettraient 
en jeu l'equilibre necessaire entre les divers organismes de 
l'ONU; enfin, il devrait eviter les doubles emplois, comme 
c'est le cas par exemple pour ses etudes sur l'environnement 
ou sur la pollution. 

20. En ce qui concerne les grands desseins de l'UNITAR, 
le representant de la France estime que le projet de creation 
d'une ecole des cadres assurera a la fonction publique 
internationale une homogeneite et une efficacite plus 
grandes. L'lnstitut fait preuve de realisme lorsqu'il prevoit, 
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pour cette ecole, une periode de rodage de quelques annees; 
comme le representant du Royaume-Uni, le representant de 
la France espere toutefois que le Directeur general de 
l'UNIT AR sera en me sure de donner a la Commission 
quelques precisions supplementaires, notamment sur les 
aspects financiers du projet. Le representant de la France 
declare qu'il appuie le projet d'amendement du Royaume-
Uni tendant a ajouter au dispositif du projet de resolution 
A/C .2/L.l144 un paragraphe 4 portant sur le projet de 
creation d'une ecole des cadres. 

21. En ce qui concerne le projet de creation d'une 
commission qui serait chargee d'etudier les perspectives 
nouvelles, 1~ representant de la France estime que, par ce 
projet, l'UNITAR comble une lacune grave dans le systeme 
des Nations Unies. Certes, il convient de donner a cette 
commission le caractere multidisciplinaire envisage, mais il 
serait utile de fixer un theme precis pour chaque session 
afin que les debats ne se reduisent pas a une suite de 
monologues sans lien. 

22. En ce qui concerne le projet de creation d'une 
universite internationale, le representant de la France 
reserve ses observations sur le fond de la question. 

23. M. Prague est heureux de pouvoir annoncer que, pour 
l' exercice 1972, son pays versera pour la premiere fois une 
contribution a l'Institut; il faut y voir un gage de l'estime 
dans laquelle il tient l'UNITAR. 

24. M. MIHAl (Roumanie) felicite l'UNITAR de toutes 
ses activites, qu'il s'agisse de recherche ou de formation. Ces 
activites se sont considerablement elargies en 1971, et il 
faut esperer que l'Institut pourra continuer a progresser 
dans la promotion de certains des objectifs fondamentaux 
des Nations Unies. 

25. Certes, l'Institut fait bien de multiplier ses formes 
d'activites et le nombre des domaines et des sujets a 
aborder, mais il devrait veiller a eviter les doubles emplois, 
notamment dans la recherche, ou ils sont les plus frequents. 

26. Au nombre des taches que l'Institut envisage d'entre-
prendre, le representant de la Roumanie approuve tout 
particulierement le projet de creation d'une commission qui 
serait chargee d'examiner les principales tendances mon-
diales de !'evolution scientifique et sociale qui ont des 
incidences sur le systeme des Nations Unies, de voir 
comment !'ensemble des institutions internationales 
pourrait y reagir, et de suggerer des methodes de coope-
ration internationale. 

27. Quant a la realisation pratique des activites futures de 
l'UNITAR, et notamment la necessite de deblayer de 
nouveaux champs de cooperation lies aux conditions 
propres aux differents pays, le representant de la Roumanie 
est d'avis que, tout en poursuivant une collaboration 
permanente avec les organismes des Nations Unies, l'Institut 
devrait accorder plus d'attention aux possibilites offertes 
par le contact avec les hommes de science et les centres 
nationaux de recherche des pays interesses. 

28. M. LISSOV (Union des Republiques socialistes sovie-
tiques) note que Ia communaute internationale, qui devient 

de plus en plus nombreuse, cherche a developper la 
cooperation internationale et doit done notamment assurer 
une meilleure coordination dans les activites des differentes 
subdivisions du systeme des Nations Unies tout en main-
tenant les depenses au minimum. Or la masse de docu-
ments, les innombrables reunions et la plethore de fonction-
naires internationaux coutent de plus en plus cher. Comme 
les activites de l'UNIT AR sont directement liees a to us ces 
probh~mes, les Etats Membres de l'ONU portent a cet 
institut un interet croissant. La delegation sovietique, qui a 
sui vi attentivement les activites de l'UNIT AR et participe 
activement a un grand nombre de decisions, a examine avec 
interet le rapport du Directeur general de l'Institut a la 
vingt-sixieme session de l' Assemblee generate. La decla-
ration du Directeur general a egalement ete riche en 
conclusions pratiques. 

29. Il faut se feliciter de la grande diversite des activites 
de l'Institut. La recherche, qui porte notamment sur des 
problemes concrets tels que la migration internationale de 
specialistes qualifies des pays en voie de developpement vers 
les pays developpes, y occupe une place importante. 
L'UNIT AR organise egalement la cooperation entre les 
divers organismes des Nations Unies et s'efforce d'ameliorer 
les moyens de formation des fonctionnaires du Secretariat 
et des diplomates. La delegation sovietique note avec 
satisfaction que les seminaires de l'UNIT AR refletent 
!'interet que les pays en voie de developpement portent a 
!'etude du regime socialiste et des liens economiques entre 
les pays socialistes et les pays en voie de developpement. 
D'ailleurs, les Etats membres du CAEM fournissent une aide 
economique et technique a pres de 60 pays en voie de 
developpement. Les participants a un seminaire sur la 
formation des cadres qui s'est tenu a Moscou ont appris que 
12 000 etudiants originaires de 100 pays en voie de 
developpement etudiaient dans les etablissements d'ensei-
gnement des pays socialistes. 

30. L'activite de l'UNITAR est sans nul doute positive et 
utile, grace au role de ses fonctionnaires et de son directeur 
general. Cependant, quelques critiques pourraient etre utiles 
pour l'avenir. 

31. En premier lieu, les activites de recherche de l'Institut 
portent sur des sujets trop varies. Cette proliferation des 
travaux est due en partie a des forces exterieures, et le 
Conseil d'administration devrait aider l'UNITAR a limiter le 
nombre des sujets, afin de lui permettre d'approfondir ses 
travaux et done de formuler des conclusions et des 
propositions importantes en vue de developper l'activite des 
organismes des Nations Unies. 

32. En deuxieme lieu, un examen attentif revele des 
chevauchements inadmissibles. Beaucoup des sujets de 
recherche prevus sont etudies par d'autres organismes des 
Nations Unies, parfois plus competents dans ce domaine 
particulier que l'UNITAR. Ainsi, par exemple, la Com-
mission du droit international, composee d'eminents 
juristes et travaillant en coordination avec le Service 
juridique du Secretariat de l'ONU, est plus competente 
pour etudier la question du reglement pacifique des 
differends. De meme l'AIEA, qui compte de nombreux 
specialistes, est mieux a meme d'etudier elle-meme le 
systeme de garanties del' AI EA. 
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33. En troisieme lieu, l'Institut pourrait accroitre l'effica-
cite et la qualite de ses travaux par une cooperation encore 
plus grande avec les organismes des Nations Unies et les 
instituts de recherche nationaux. 

34. Enfin, il faudrait ameliorer la qualite des activites de 
formation de l'UNITAR, et pour cela accorder plus 
d'importance au contenu des seminaires et des cours et les 
organiser avec plus de soin. Ainsi, il n'y a eu que 26 
participants au programme de formation en matiere de 
diploma tie qui s'est tenu a Dakar. La raison n'en est pas un 
manque d'inten!t pour Ia diplomatie de Ia part des pays en 
voie de developpement, mais ou bien une deception devant 
le programme propose ou bien un defaut d'organisation, 
plus precisement un mauvais choix des dates et du lieu. 
L'Institut devrait done tenir compte de ces elements dans 
!'organisation de ses activites de formation. 

35. M. JAIN (Inde) fait observer que, si l'UNITAR He 
compte qu'une douzaine d'annees d'existence, tout le 
monde s'accorde neanmoins a voir en lui un organe 
extremement utile. Le representant de l'lnde felicite 
l'Institut de ses realisations ainsi que de ses programmes 
d'activites futures mais exprime l'espoir que, dans l'elargis-
sement de ses activites - notamment celles qui sont prevues 
au chapitre V du rapport du Directeur general -, l'Institut 
ne tendra pas a faire une place trop large aux travaux 
theoriques. L'UNIT AR doit veiller a ne pas devenir un 
institut d'etudes de plus; il doit s'attacher a orienter ses 
activites vers les problemes actuels et les questions dont est 
saisie !'Organisation des Nations Unies, en tenant dument 
compte des activites deja entreprises par les divers organes 
des Nations Unies. II doit en effet eviter toute repetition 
inutile des efforts. 

36. L'UNITAR a l'avantage d'avoir acces a de multiples 
sources, tant internationales que diplomatiques, ce qui 
donne a ses activites leur originalite tout en assurant leur 
utilite du fait qu'elles sont fondees sur !'experience acquise 
par les milieux internationaux et les milieux diplomatiques 
au jour le jour. Le representant de l'Inde tient a feliciter 
!'UNIT AR de ses serninaires, dont de nombreux Indiens ont 
beneficie; il tient a souligner notamment l'utilite des 
serninaires organises a !'intention des jeunes diplomates 
accredites aupn!s de l'ONU. 

37. En ce qui concerne le pro jet de creation d'une ecole 
des cadres, le representant de l'Inde se reserve le droit de 
revenir sur cette question tout en se felicitant de la 
contribution que !'UNIT AR a deja apportee a son etude. 

38. Le representant de l'Inde loue l'UNITAR pour ses 
travaux sur Ia question du transfert des techniques; il 
exprime l'espoir que l'Institut etablira une cooperation 
etroite avec le Groupe intergouvernemental du transfert des 
techniques, a Ia CNUCED, de maniere a eviter tout 
chevauchement des activites. 

39. Les renseignements concernant !'etude de l'UNITAR 
sur !'Organisation des Nations Unies et les moyens d'in-
fo.rmation fournis aux paragraphes 83 et 84 du rapport du 
Directeur general sont extremement utiles et interessants; 
rappelant que Ia Cinquieme Commission doit examiner a Ia 
presente session les activites et le fonctionnement du 

Service d'information, le representant de l'Inde exprime 
l'espoir que !'etude de l'UNITAR sera bientot terminee et 
qu'elle pourra etre distribuee aux membres de Ia Cinquieme 
Commission en temps voulu afin de donner tout son sens a 
leur examen de Ia question. Comme Ia delegation de l'Inde 
l'a deja dit maintes fois, il importe que !'Organisation des 
Nations Unies prenne des mesures de caractere plus positif 
pour faire connaftre ses travaux et ses politiques. 

40. En ce qui concerne les etudes sur le fonctionnement 
de divers organes des Nations Unies, le representant de 
l'Inde estime qu'elles devraient etre cons;ues de maniere a 
pouvoir etre utilisees chaque fois qu'une decision doit etre 
prise en Ia matiere. 11 semble toutefois que les etudes sur le 
fonctionnement du Conseil econornique et social paraitront 
trop tard pour influencer dans l'un ou !'autre sens Ia 
decision que do it bien tOt prendre I' Assemblee generale. Le 
representant de l'Inde demande au Directeur general de 
l'Institut s'il ne serait pas possible de distribuer, a titre 
officieux, un rapport preliminaire sur ces etudes. Il estime 
que toute etude relative au fonctionnement de l'un ou 
!'autre organe des Nations Unies devrait tenir pleinement 
compte non seulement des possibilites de l'organe en 
question, mais aussi de Ia necessite de repondre a l'attente 
des Etats Membres en Ia matiere, et ne pas se limiter a 
!'aspect technique du fonctionnement. 

41. M. Jain pense, comme le representant du Bn:sil, que 
!'UNIT AR devrait faire une place plus large aux problemes 
du developpement et notamment aux mecanismes neces-
saires pour assurer Ia cooperation internationale dans le 
cadre de la Strategie, ainsi qu'aux problemes de coordi-
nation des activites des divers organes des Nations Unies. En 
ce qui concerne le projet de creation d'une universite 
internationale, le representant de l'Inde se reserve dt~ revenir 
sur cette question. 

42. II estime d'autre part que, dans le cadn~ de sa 
reorganisation, l'UNITAR ne devrait pas s'attacht~r outre 
mesure a son propre perfectionnement et devrait eviter de 
devenir un institut de recherche; il devrait au contraire 
s'efforcer de conserver son caractere propre et, pour cela, 
faire davantage appel aux talents universitaires et aux 
diplomates ainsi qu'aux fonctionnaires des Nations Unies 
qui sont dotes d'une longue experience. 

43. Faisant observer que sa delegation figure au nombre 
des auteurs du projet de resolution A/C.2/L.ll44, le 
representant de l'Inde espere que Ia resolution aura pour 
resultat de faire affluer les fonds afin que l'Institut puisse 
continuer a mener sa tache a bien en se concentrant 
davantage sur Ia qualite que sur Ia quantite de ses activites. 

44. M. NDUNG'U (Kenya) dit que, dans le rapport du 
Directeur general, sa delegation s'est particulierement inte-
ressee aux questions de l'exode des competences, de 
l'universite internationale et du reglement pacifique des 
differends. En ce qui concerne Ia premiere question, 
l'UNITAR devrait s'efforcer de formuler des recomman-
dations sur les moyens de Iutter contre l'exode des 
competences, notamment en procedant a une recherche sur 
les motivations des personnes qualifiees qui quittent leur 
pays. Quant a I 'universite internationale, la delegation 
kenyenne se felicite que le Conseil d'administration de 
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!'UNIT AR soit favorable a !'idee d'une universite decentra-
lisee et que l'Institut soit dispose a coordonner son action 
avec celle d'autres organismes internationaux et a cooperer 
avec eux en la matiere. Toutefois, elle aimerait avoir plus de 
details sur Ia nature exacte de cette decentralisation, sur les 
incidences financieres et sur Ia participation internationale a 
cette universite. Elle espere que le rapport qui sera presente 
a Ia cinquante-deuxieme session du Conseil economique et 
social lui donnera satisfaction a cet egard. Pour ce qui est 
du reglement pacifique des differends, les pays africains 
s'interessent particulierement a cette question car les 
differends ont sou vent trait a des problemes d 'integrite 
territoriale, problemes qui se posent souvent en Afrique ou 
deux territoires n'ont pas encore accede a l'independance. 
La delegation kenyenne s'interesse surtout a Ia question de 
Ia pratique du consensus qui est mentionnee au paragraphe 
70 du rapport. Apres avoir rappele les diverses dispositions 
de Ia Charte concernant le role que doit jouer !'Organisation 
pour le maintien de Ia paix et de Ia securite internationales 
ainsi que le mode de fonctionnement du Conseil de 
securite, M. Ndung'u estime que celui-ci serait plus efficace 
sans Ia pratique du consensus, regrettable du fait que les 
pays qui ne font pas partie du Conseil de securite doivent 
toujours se plier a Ia volonte de ses membres permanents. 
En outre, Ia pratique du consensus a un effet paralysant sur 
I' action du Conseil de securite, car il est extremement 
difficile de parvenir a des decisions unanimes. La delegation 
kenyenne espere done que l'lnstitut poursuivra dans ce 
domaine des recherches qui permettront de mettre un 
terme a cette pratique. Par ailleurs, elle appuie sans reserve 
le projet de resolution A/C.2/L.ll44 et desire figurer au 
nombre des auteurs. 

45. M. EREN (Turquie) fait observer que, si le rapport de 
I'UNITAR figure a l'ordre du jour de Ia Deuxieme 
Commission, c'est sans doute parce que les ressources des 
organisations internationales sont de moins en moins en 
rapport avec leurs besoins et qu'il importe done d'examiner 
attentivement l'efficacite de chacune d'elles. En effet, un 
grand nombre d'organismes sont finances par Ia meme 
source, et, chaque fois qu'un credit est affecte a l'un deux, 
c'est au detriment des autres. C'est pourquoi, sans mettre 
en dou1e Ia valeur fondamentale de l'ceuvre de l'UNITAR, il 
faut decider de l'urgence de ses travaux et de son degre 
d'efficacite. 

46. Si le rapport du Directeur general contient de 
nombreux renseigneme n ts concrets, notammen t une liste 
des contributions, il faut regretter !'absence d'une liste des 
depenses qui permettrait de determiner Ia valeur relative de 
chaque activite. Par exemple, il serait utile de connaftre le 
coiit par participant d'un seminaire. En effet, on ne saurait 
nier l'inten!t de chaque seminaire, mais il faut comparer sa 
rentabilite avec celle des autres activites. Plus precisement, 
il y a lieu de connaftre les consequences a long terme de 
chaque activite, ce qui, dans le cas des seminaires, souleve le 
probleme du choix des participants et des animateurs des 
debats. M. Eren sait par experience personnelle qu'un 
institut de recherche est toujours tente d'entreprendre une 
foule d'activites, toutes interessantes en soi, mais pas 
necessairement valables a long terme. II faut pour cela 
d'abord choisir un sujet interessant et prioritaire, ensuite 
evaluer avec precision les chances de succes et les moyens 

de Ia recherche, et enfin veiller a Ia qualite, qui est en fait 
indispensable dans Ia recherche. 

47. Passant a Ia question des publications, M. Eren se 
demande qui les reyoit et il est heureux de lire au 
paragraphe 46 du rapport que les travaux en cours ont 
suscite un inten!t considerable aupres des experts nationaux 
et des milieux universitaires, ce qui constitue a son avis un 
critere de leur valeur. De meme, il se felicite du paragraphe 
48 du rapport, tout en esperant que !'expression "milieux 
officiels des Nations Unies" englobe egalement les missions 
qui, grace a leur longue experience, peuvent contribuer 
utilement aux travaux de rationalisation des procedures. 

48. Enfin, le representant de Ia Turquie, examinant Ia 
partie du rapport intitulee "projets et activites", en 
approuve les trois premiers points. En effet, le travail 
accompli par !'UNIT AR en vue d'ameliorer le fonction-
nement de l'ONU constitue Ia principale justification de Ia 
creation de l'Institut, et il a personnellement pu en 
apprecier Ia qualite au Comite special pour Ia rationalisation 
des procedures et de !'organisation de l'Assemblee generale. 
De me me, on ne saurait contester !'importance d'un 
renforcement des relations du systeme des Nations Unies 
avec les organisations de jeunesse, et il est heureux que 
l'UNITAR ait aborde cette question. En revanche, le 
reglement pacifique des differends est etudie de fayon 
systematique par un grand nombre d'institutions depuis le 
temps de Ia Societe des Nations. Etant donne ses ressources 
limitees, il semble que l'UNITAR ne devrait pas s'engager 
aussi dans ce domaine. Les memes remarques s'appliquent 
egalement aux points 6, 7, 9, 10 et 11. Ainsi, !'etude sur 
l'exode des competences fait double emploi avec des 
travaux de !'UNESCO. Par ailleurs, !'Organisation inter-
nationale du Travail etudie systematiquement les questions 
de formation des cadres en associant Ia recherche theorique 
et !'experience pratique. D'autres projets font double 
emploi avec des activites du PNUD ou d'institutions 
specialisees. De plus, le rapport mentionne beaucoup de 
seminaires et de journees d'etudes. On peut craindre que 
leur grand nombre ne nuise a leur efficacite. En conclusion, 
si !'UNIT AR s'acquitte avec succes de functions indispen-
sables dans le systeme des Nations Unies, !'experience 
montre qu'il faut s'efforcer constamment d'eviter les 
chevauchements, de mieux selectionner les questions et les 
priorites. de veiller davantage a Ia qualite et d'etablir des 
regles plus strictes pour !'application pratique des resultats. 

49. Mme THORSSON (Suede) presente quelques breves 
observations sur deux importantes activites de l'UNITAR 
qui se sont developpees de puis l'annee precedente. II s'agit 
d'abord de Ia mise au point d'un projet completement 
nouveau intitule "Perspectives nouvelles de cooperation 
internationale", dans le cadre duquel il a ete decide decreer 
une commission qui serait chargee d'aider l'Institut a attirer 
!'attention des organisations internationales sur les grands 
problemes. La delegation suedoise souhaiterait que Ia 
Commission proposee ne se contente pas d'etablir un 
certain nombre de modeles fondes sur les perspectives 
actuelles, mais parte de la necessite d'etablir un ordre 
nouveau, dont les generations futures de toutes les regions 
du monde pourraient beneficier. La Commission pourrait 
aussi dans ce contexte preciser Ia fayon dont l'ONU 
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pourrait devenir efficacement le porte-parole de Ia commu-
naute internationale. 

50. Mme Thorsson releve une deuxieme activite impor-
tante de l'UNITAR, a savoir !'etude de l'UNITAR sur Ia 
possibilite de creer une ecole des cadres des Nations Unies. 
L'initiative tendant a creer une ecole des cadres des Nations 
Unies mthite d'etre soutenue, d'une part, parce que Ia 
qualite des travaux s'en trouvera amelioree et, d'autre part, 
parce qu'il pourra en resulter un echange fructueux 
d'informations entre representants de differentes organi-
sations. Mme Thorsson note qu'il est indispensable que les 
cours de !'ecole des cadres soient en harmonie avec des 
travaux analogues executes par d'autres membres du 
systeme des Nations Unies. 

51. Apres quelques paroles elogieuses sur les cours de 
formation et les seminaires organises par l'UNITAR, Mme 
Thorsson souligne que !'UNIT AR peut aider les pays en 
voie de developpement a atteindre les objectifs de Ia 
Strategie internationale du developpement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement, en organisant des seminaires qui feront mieux 
connaftre aux fonctionnaires les problemes et les techni-
ques lies aux achats internationaux. La Suede encourage et 
finance ces seminaires car elle se rend compte que les pays 
en voie de developpement sont defavorises par !'aide liee, 
qui entrafne une augmentation des prix d'au moins 15 
p. 100, mais ne savent comment organiser differemment 
leurs achats sur le marche international. 

52. La delegation suedoise est tout a fait favorable a Ia 
reunion des chefs d'instituts qui s'occupent de planifi-
cation, de formation et de recherche et elle encourage 
I' organisation d'une division rationnelle du travail entre ces 
institutions. 

53. Mme Thorsson annonce en conclusion que le Gouver-
nement suedois a decide d'augmenter sa contribution a 
l'UNITAR pour l'exercice fiscal suedois 1971-1972, Ia 
faisant passer de !'equivalent de 50 000 couronnes suedoises 
a !'equivalent de 300 000 couronnes suedoises. 

54. M. AMIRMOKRI (Iran) est heureux de noter que, 
malgre l'insuffisance de ses ressources financieres et l'effec-
tif limite de son personnel de recherche, l'UNITAR a 
developpe ses activites. II souligne !'interet particulier que 
sa delegation porte aux etudes entreprises par le Departe 
ment de Ia recherche sur l'exode des competences. En effet, 
ce probleme prend des proportions alarmantes dans certains 
pays en voie de developpement, ou Ia penurie de personnel 
qualifie constitue un obstacle majeur au developpement 
economique et social. Deux etudes sur ce sujet ont deja ete 
publiees par !'UNIT AR, et une etude multinationale des 
raisons de migration des specialistes qualifies des pays en 
voie de developpement est en cours. La delegation iranienne 
note avec satisfaction que le rassemblement des donnees en 
vue de l'etablissement de !'etude rnultinationale a ete 
effectue non seulement dans un certain nombre de pays en 
voie de developpement, dont !'Iran, mais egalement dans 
cinq pays developpes qu'interesse le phenomene de l'exode 
des competences. 

55. M. Amirmokri fait observer que les etudes de 
l'Institut portant sur le transfert des techniques d'exploi-

tation d'entreprise a entreprise presentent aussi \Ill interet 
indiscutable, Ia dependance technologique des pays en voie 
de developpement etant une des causes essentielles de leur 
retard. De meme, les etudes sur le fonctionnernent du 
Conseil economique et social, les etudes sur les procedures 
et !'organisation de l'Assernblee generale et cinq autres 
etudes entreprises par l'Institut afin d'augrnenter l'efficacite 
des organisrnes des Nations Unies et d'elirniner le double 
ernploi et Ia dispersion des activites retiennent !'attention 
de Ia delegation iranienne. 

56. Pour ce qui est des activites de l'lnstitut dans le 
domaine de Ia formation, Ia delegation iranienne considere 
qu'elles sont extrernernent importantes. Elle estime que les 
membres de Ia mission permanente iranienne qui ont 
participe a ces programmes en ont tire profit et suggere que 
!'UNIT AR essaie de determiner le degre d'utilite pratique 
pour tous les participants de ces programmes de formation. 

57. M. Amirmokri annonce que le Gouvernement iranien 
a decide de continuer a apporter un soutien financier a 
l'Institut en 1972, sous Ia forme d'une contribution 
superieure a celle de l'annee en cours, et il demande a tous 
les pays qui sont en mesure de le faire d'accroftre leur 
contribution a l'lnstitut. 

58. En conclusion, il annonce que !'Iran est coauteur du 
projet de resolution A/C.2/Ll144 et recommande son 
adoption unanime. 

59. M. MOLINA DUARTE (Venezuela) se felicite des 
efforts deployes par l'UNI TAR pour realiser les objectifs 
qui lui ont ete assignes et il appuie toutes les initiatives 
prises par l'Institut dans ce sens, notamment en ce qui 
concerne les publications, Ia creation de !'ecole des cadres 
des Nations Unies et les perspectives nouvelles de coope-
ration internationale. 

60. En ce qui concerne les publications, Ia delegation 
venezue!ienne souligne que l'objectif recherche est d'assurer 
une diffusion aussi large que possible et de faire en sorte 
que les publications aient un caractere universe!. Pour 
atteindre ce but, il est indispensable de mieux faire 
connaitre les travaux de l'Institut dans les divers pays et de 
permettre ainsi aux organismes publics et prives d''en tirer 
parti. Comme Ia delegation venezuelienne !'a deja fait 
observer J'annee precedente, il conviendrait d'utiliser au 
maximum Ia langue espagnole dans toutes les publications 
et etudes qu'effectue l'Institut, pour que les pays de langue 
espagnole puissent en profiter au maximum. 

61. Concernant les seminaires regionaux qu'organise 
l'lnstitut, M. Molina Duarte souligne qu'il convient notam-
ment de s'assurer que les participants soient de meme rang 
ou occupent des fonctions similaires dans leur pays d'ori-
gine, afin de faciliter les travaux et de mieux tirer parti de 
!'experience des boursiers. Ces seminaires doivent etre 
organises selon le principe d'une repartition geographique 
equitable, afin de permettre aux pays en voie de develop-
pement d'avoir acces a toutes les possibilites qu'offre dans 
ce domaine Ia cooperation internationale. 

62. La delegation venezuelienne constate avec plaisir que 
les activites de !'ecole des cadres des Nations Unies 
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commenceront en principe en 1972. Le perfectionnement 
des functionnaires des organismes des Nations Unies ne 
pourra qu'etre utile aux pays en voie de developpement, qui 
re<;oivent une assistance des institutions specialisees. II est 
excellent que, dans un premier temps, les travaux de !'ecole 
s'effectuent dans divers pays en voie de developpement : 
cette formule permet de respecter le principe de Ia 
decentralisation des activites des Nations Unies tout en 
donnant au personnel et aux experts des institutions 
specialisees Ia possibilite de mieux connaftre les realites 
politiques, economiques et sociales des pays en voie de 
developpement. 

63. Examinant ensuite Ia question de Ia politique generale 
de l'UNITAR, le representant du Venezuela appelle !'atten-
tion sur trois points qui, selon sa delegation, devraient etre 
pris en consideration par l'Institut lors de J'etablissement de 
ses programmes de travail pour l'avenir. En premier lieu, il 
convient d'assurer une coordination aussi etroite que 
possible avec les autres organes des Nations Unies et les 
organisations regionales, en continuant a tenir des reunions 
communes avec d'autres instituts de recherche du systeme 
des Nations Unies et en intensifiant les rapports avec les 
instituts de recherche prives, qui devraient cooperer plus 
largement aux activites de l'Institut. En second lieu, il 
convient d'insister sur !'importance de Ia programmation 
des activites annuelles ou biennales. La delegation vene-
zuelienne estime, a ce propos, que Ia presentation du 
programme de travail futur de l'UNITAR dans le domaine 
de Ia recherche, de Ia formation et des publications serait 
d'une plus grande utilite si elle s'inscrivait dans le cadre de 
Ia programmation etablie de concert avec les representants 
residents du PNUD, avec Ia participation de tous les 
organismes des Nations Unies. Enfin, en ce qui concerne les 
problemes du developpement, Ia delegation venezuelienne 
approuve les observations faites par le Directeur general au 
chapitre de son rapport relatif aux perspectives nouvelles de 
cooperation internationale. II convient de reconnaftre 
!'importance du role que jouent ces problemes dans les 
activites futures de l'Institut. II importe done de poursuivre 
les etudes visant a analyser et a evaluer les problemes qui se 
posent dans des domaines tels que le transfert de Ia science 
et de Ia technique, l'exode des competences, Ia mise en 
valeur des ressources de Ia mer, le financement exterieur, Ia 
cooperation technique, les aspects de !'integration econo-
mique regionale et sous-regionale et, d'une maniere gene-
rale, toutes les recherches visant a assurer Ia realisation des 
objectifs de Ia Strategic internationale du developpement 
enoncee dans Ia resolution 2626 (XXV) de I'Assemblee 
generale. 

64. La delegation venezmilienne, qui figure parmi les 
auteurs du projet de resolution portant sur ce point de 
l'ordre du jour, espere que Ia Commission adoptera ce texte 
a I 'unanimite. 

65. Apres avoir felicite le Directeur general de I'UNITAR 
sur son rapport, M. BABA-GANA (Nigeria) dit quelques 
mots d'appreciation sur le travail qu'a accompli I'UNITAR 
en depit d'un personnel limite. II est heureux de noter que 
!'effort de !'UNIT AR se repartit plus harmonieusement 
entre les differentes regions. 

66. La delegation nigeriane reconnaft la grande impor-
tance, pour les functionnaires africains et autres, des 

programmes de formation et des seminaires orgamses par 
l'Institut. Elle est favorable a Ia proposition de M. Richard 
Symonds, representant de !'UNIT AR en Europe, tendant a 
ce que !'ecole des cadres des Nations Unies fasse beneficier 
ulterieurement de ses services les functionnaires natioaaux, 
ainsi que les functionnaires d'organisations non gouverne-
mentales (voir A/8414, par. 41). 

67. Dans le domaine de Ia recherche, Ia delegation 
nigeriane attribue une grande importance a !'etude sur 
!'Organisation des Nations Unies et les moyens d'informa-
tion, qui aidera le systeme des Nations Unies a resoudre le 
probleme que pose Ia mobilisation de !'opinion publique au 
cours de Ia decennie et au-deJa. 

68. Apres avoir encourage les Etats Membres et les 
fondations privees a augmenter leurs contributions a 
l'UNITAR, M. Baba-Gana recommande a Ia Commission 
!'adoption unanime du projet de resolution presente par le 
representant du Bresil et dont Ia delegation nigeriane est 
l'un des auteurs. 

69. M. N'DIA YE (Senegal) felicite le chef Adebo de son 
expose clair et precis et du travail qu'il a accompli a Ia tete 
de !'UNIT AR. La delt~gation senegalaise est heureuse que 
Dakar ait ete choisi comme siege du seminaire de formation 
de base des jeunes, mais deplore que ces cours aient lieu en 
dehors de toute contribution de Ia diplomatic senegalaise, 
celle-ci etant tres active dans le domaine de !'integration 
regionale et ses efforts ayant abouti a des resultats concrets 
qui meriteraient d'etre connus et expliques a des jeunes 
diplomates africains. La delegation senegalaise reconnaft 
cependant que Ia direction de I'UNITAR s'efforce d'ame-
liorer les methodes de formation de jeunes diplomates. 

70. Pour ce qui est de Ia recherche, les efforts de 
!'UNIT AR portant sur Ia question du reglement pacifique 
des differends lui semblent particulierement dignes d'appui. 

'L'etude du financement des voies navigables internationales 
retient egalement !'attention de Ia delegation senegalaise, 
qui souligne Ia necessite d'entreprendre sans tarder !'etude 
des voies navigables des pays en voie de developpement 
pour permettre aux gouvernements interesses de prendre les 
mesures voulues. M. N'Diaye recommande en conclusion a 
l'UNITAR d'eviter les doubles emplois et regrette, d'autre 
part, que !'etude sur Ia navigabilite des cours d'eau n'ait ete 
editee qu 'en espagnol. 

71. M. HALASZ (Hongrie) presente quelques obser-
vations relatives au rapport et a !'expose liminaire du 
Directeur general de !'UNIT AR. Le document sur le finan-
cement des voies navigables internationales et sur le 
transfert des techniques d'exploitation d'entreprise a entre-
prise retient specialement son attention. M. Halas;: re-
connait egalement l'utilite des travaux de recherche 
entrepris par l'Institut en ce qui concerne le reglement 
pacifique des differends internationaux. II fait observer a 
cet egard que l'ONU pourrait contribuer bien davantage a Ia 
normalisation de Ia situation internationale et au reglement 
des problemes internationaux de caractere urgent, et que 
!'UNIT AR devrait approfondir davantage ses travaux de 
recherche sur Ia securite internationale. 

72. M. Halasz se felicite que les activites de l'Institut se 
concentrent de plus en plus sur les analyses operationnelles 



126 Assembh~e generale ~ Vingt-sixieme session - Deuxieme Commission 

et l'efficacite du systeme des Nations Unies. II ressort 
malheureusement du rapport que l'Institut a des projets 
trop ambitieux et qu'il lui faudrait ajuster ses activites 
croissantes non seulement a ses moyens financiers, mais 
aussi aux projets de l'ONU en general. 

73. Abordant Ia question de !'etude sur Ia reevaluation du 
role et des fonctions du Conseil economique et social, 
toujours en preparation, M. Halasz regrette qu'elle n'ait pas 
ete achevee au moment de Ia cinquante et unieme session 
du Conseil ec:onomique et social. 

74. M. AUBAME (Gabon) dit que sa delegation est 
consciente des relations qui existent entre !'action forma-
trice de !'UNIT AR et Ia solution des problemes de cadres 
dont souffrent particulierement les pays en voie de develop-
pement. 

75. Apres avoir note avec interet Ia creation de !'ecole des 
cadres, M. Aubame deplore Ia brievete des seminaires qui ne 
permettent que d'effleurer certains problemes, mais estime 
que les programmes de !'UNIT AR correspondent a un 
besoin reel. 

76. M. Aubame dit en conclusion qu'il appuiera le projet 
de resolution A/C.2/L.ll44. 

77. Mile BENNATON (Honduras) presente quelques 
observations sur les diverses activites de !'UNIT AR. Le fait 
que le nombre de publications sur Ia recherche a conside-
rablement augmente et qu'un projet nouveau intitule 
"Perspectives nouvelles de cooperation internationale" a ete 
mis sur pied lui semble d'un interet particulier. 

78. La delegation hondurienne aimerait savoir sous queUe 
forme sont diffusees les publications de !'UNIT AR, qui 
seraient certainement tres profitables a divers ministeres et 
centres d'enseignement du Honduras. Mile Bennaton note 
avec regret que le seminaire de !'UNIT AR sur les principaux 
problemes de cooperation technique et financiere et le 
seminaire regional sur les techniques et procedures d'assis-
tance technique des Nations Unies n'ont eu respectivement 
que 17 et 32 participants, alors qu'ils auraient pu etre utiles 
a de nombreux fonctionnaires. 

79. Elle souligne !'interet que presentent les projets de 
recherche, tant pour les pays en voie de developpement que 
pour les pays industrialises. La delegation hondurienne 
deplore l'exode des competences dont souffrent les pays en 
voie de developpement et suggere que !'UNIT AR entre-
prenne une etude sur Ia fa~on dont pourraient etre elimines 
les domrnages qui en resultent. 

80. Les activites de l'Institut liees a Ia Conference sur 
l'environnement sont particulierement interessantes. Quant 
au nouveau projet de. recherche intitule "Perspectives 
nouvelles de cooperation internationale", il semble tres 
prometteur. 

81. Mile Bennaton dit en conclusion qu'elle appuiera le 
projet de resolution contenu dans le document A/C.2/ 
L.l144. 

82. M. CA VIGLIA STARICCO (Uruguay) felicite le 
Directeur general de !'UNIT AR de son interessant expose et 

-----

se dit satisfait de son rapport. Soulignant quelques points 
de ce rapport, il est heureux de constater que !'UNIT AR a 
su profiter au maximum des ressources limitees dont il 
dispose. La delegation uruguayenne reconnaft Ia grande 
utilite que presentent pour les pays en voie de developpe-
ment les cours de formation de base dans le domaine de Ia 
diplomatic, le programme interregional dans le domaine de 
Ia cooperation technique et financiere et les programmes 
regionaux sur les techniques et procedures d'assistance 
technique des Nations Unies. La creation d'une ecole des 
cadres des Nations Unies retient egalement !'attention de Ia 
delegation uruguayenne. 

83. Dans le domaine de Ia recherche, les etudes sur les 
procedures de I' Assemblee generale et le fonctionnement du 
Conseil economique et social lui semblent importantes. La 
delegation uruguayenne, jugeant necessaire de faire parti-
ciper des que possible les jeunes aux travaux des organismes 
des Nations Unies, s'interesse specialement a Ia partie 
portan! sur les organisations internationales de Geneve et le 
systeme des Nations Unies. La question de Ia migration 
internationale de specialistes qualifies des pays en voie de 
developpement vers les pays developpes retient egalement 
son attention. Enfin, se referant a !'Organisation des 
Nations Unies et aux moyens d'information, le representant 
de I' Uruguay estime que !'UNIT AR a un grand role a jouer 
en ce qui concerne !'information des masses sur l'ceuvre des 
Nations Unies. 

84. II souligne, d'autre part, que l'universite interna-
tionale que I' on se propose de creer pourrait coordonner et 
harmoniser les activites des institutions existant dans le 
monde entier. II attribue une importance particulliere a Ia 
commission mentionnee au chapitre V du rapport et qui 
serait chargee "d'examiner les principales tendances 
mondiales de !'evolution scientifique et sociale qui ont des 
incidences sur le systeme des Nations Unies et de voir 
comment !'ensemble des institutions internationales 
pourraient y reagir". 

85. M. Caviglia Staricco ann once que son pays apportera, 
compte tenu de ses possibilites, une contribution initiale a 
!'UNIT AR au cours de l'exercice actuel. II dit en conclusion 
qu'il appuie le projet de resolution A/C.2/L.l144, qui 
correspond a !'opinion de !'Uruguay sur l'Institut. 

86. M. SULEIMAN (Republique arabe libyenne ), felici-
tant !'UNIT AR et son directeur general de leurs realisations, 
fait observer que son pays a participe largement aux 
activites de formation de l'Institut, ainsi qu'il re:ssort du 
rapport. 

87. La question du transfert des techniques aux pays en 
voie de developpement revet une grande importance pour 
ces pays car elle doit leur permettre de repondre aux 
besoins immediats de leur developpement economique et 
social. L'UNIT AR me rite Ia reconnaissance de c:es pays 
pour les huit etudes qu'il a etablies sur cette question, 
notamment pour !'etude relative a l'industrie petrochimique 
a laquelle Ia delegation libyenne s'interesse tout parti-
culierement. II serait souhaitable que !'UNIT AR diffuse 
largement toutes ses etudes sur le transfert des techniques 
aux pays en voie de developpement. 
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88. Rappelant qu'il a deja maintes fois souligne Ia 
necessite d'etablir des instituts scientifiques et des instituts 
de recherche et de creer dans Jes pays en voie de 
developpement, en matiere d'environnement, Jes conditions 
necessaires a !'absorption des techniques modernes, 
M. Suleiman attire !'attention sur Je point 21 du chapitre IV 
du rapport de l'Institut, ou il est question de Ia collabo-
ration entre !'UNIT AR, les universites et les instituts de 
recherche. M. Suleiman insiste sur Ia necessite, pour 
!'UNIT AR, d'etablir une collaboration toute particuliere 
avec les universites et instituts de recherche des pays en voie 
de developpement du fait de leur connaissance approfondie 
des conditions locales. 

89. M. Suleiman se felicite de constater que !'UNIT AR 
s'occupe activement de Ia question de J'exode des specia-
listes des pays en voie de developpement vers Jes pays 
developpes etant donne que cette question prend actuel-
lement un caractere inquietant. Le Gouvernement libyen 
envisage Ia possibilite d'organiser un seminaire qui serait 
charge d'examiner Ia question de Ia migration du personnel 
professionnel arabe et de rechercher les moyens d'arreter 
cette tendance et d'encourager Jes migrants a retourner dans 
leur pays. M. Suleiman exprime l'espoir que l'UNITAR sera 
en mesure d'aider son gouvernement a organiser ce 
seminaire. 

90. M. Suleiman estime que l'UNITAR pourrait jouer un 
role constructif en matiere de formation aux activites 
maritimes, a !'intention des pays en voie de developpement. 
S'ils disposaient du personnel competent necessaire, ces 
pays pourraient exploiter les immenses ressources de Ia mer. 
L'UNITAR pourrait, par exemple, organiser des cours de 
formation, octroyer des bourses, entreprendre des etudes et 
contribuer a Ia creation d'instituts de recherche maritime 
dans les pays en voie de developpement. II va de soi que Ia 
collaboration du PNUD et d'autres organisations interna-
tionales interessees serait necessaire en Ia matiere. 

91. En tant que coauteur du projet de resolution A/C.2/ 
L.1144, Ia delegation libyenne exprime l'espoir qu'il sera 
adopte a l'unanimite. 

92. M. CAVAGLIERI (Italie) souligne Je grand interet 
que porte sa delegation a !'UNIT AR et se plait a souligner 
Ia valeur des realisations de l'Institut en matiere de 
recherche et de formation. Les functionnaires italiens qui 
ont participe aux seminaires organises par l'Institut a 
!'intention des diplomates peuvent temoigner de Ia parfaite 
organisation et du niveau eleve de ces seminaires. 

93. Le representant de l'Italie exprime J'espoir que 
!'UNIT AR pourra elargir encore Je champ de ses activites, 
mais qu'il saura concentrer son attention sur les domaines 
qui ne font pas deja !'objet des activites d'autres orga-
nismes. II convient done qu'il etablissc un contact plus 
etroit avec les autres organes des Nations Unies. 

94. II va de soi que Je Gouvernement italien continuera a 
participer au financement de !'UNIT AR. M. Cavaglieri 
declare que sa delegation votera en faveur du projet de 
resolution A/C.2/L.ll44. 

95. M. FLEMING (Argentine) estime que les seminaires 
de l'UNITAR sont extremement importants et utiles et il 

felicite Je Directeur general et son personnel de leur 
competence. Les activites de l'Institut tendent a etablir de 
meilleurs rapports entre les organisations internationales et 
les divers pays, d'une part, et l'ONU, d'autre part. Par 
ailleurs, les publications de l'Institut sont precieuses. La 
delegation argentine votera pour le projet de resolution. 

96. Le chef ADEBO (Directeur general de l'Institut des 
Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche) ex prime sa 
reconnaissance aux membres de Ia Commission pour toutes 
les observations qu'ils viennent de formuler; celles-ci seront 
resumees et feront !'objet d'un document qui sera mis a Ia 
disposition des membres de l'Institut et de son conseil 
d'administration. 

97. II regrette que le rapport ne soit pas plus precis en ce qui 
concerne !'ecole des cadres; celane veut pas dire que ce pro jet 
a ete elabore hativement car, encore que celui-ci soit recent, 
!'idee de creer cette ecole est deja assez ancienne. D'autres 
organismes de l'ONU, en particulier Je CAC, des personnes 
qui ont deja dirige des ecoles de cadres et des experts ont 
ete consultes a ce sujet. II s'agit en fait d'un projet de 
!'ensemble des organismes des Nations Unies, car d'autres 
organismes estiment necessaire de J'entreprendre. Le PNUD 
s'interesse particulierement a ce projet et le Directeur 
general rappelle que, dans son rapport 1

, M. Jackson a dit 
que Je PNUD avait besoin d'une ecole de formation. Le lieu 
ou sera installee !'ecole sera determine lors de Ia deuxieme 
phase du projet; elle ne sera probablement pas etablie a 
New York mais en Europe, ou se trouvent Ia majorite des 
instituts avec lesquels elle doit coordonner son action. 
Quant a son organisation, le chef Adebo n'a pas juge 
necessaire de !'exposer en detail au stade actuel; un co mite 
de gestion est en voie de constitution; il comprendra des 
experts et des representants d'institutions. En ce qui 
concerne !'aspect financier, il tient a souligner que rien ne 
sera fait tant que !'on ne disposera pas de fonds suffisants; 
ceux-ci devraient etre fournis par le systeme des Nations 
Unies lui-meme car il est normal qu 'il finance Ia formation 
de son personnel. Au cours de Ia premiere anm!e, Je cot1t 
s'elevera approximativement a 600 000 dollars; on prevoit 
que le PNUD fournira 200 000 dollars, et !'Organisation 
devrait egalement fournir 200 000 dollars. Quant aux 
institutions specialisees, elles ont annonce que, n'etant pas 
immediatement en mesure de fournir des fonds, elles 
offriront des services en personnel estimes a 200 000 
dollars. Repondant a la critique formulee au sujet de 
l'insuffisance de renseignements d'ordre financier, le chef 
Adebo dit que, lors de sa derniere reunion, le Conseil 
d'administration de l'Institut a approuve un budget precis 
et que, par consequent, il est en mesure de repondre aux 
membres qui desirent plus de details dans ce domaine. 
Quant aux reproches formules en ce qui concerne Ia 
rentabilite, l'Institut etudie constamment cette question; il 
est impossible d'etablir un systeme parfait. D'autre part, Je 
chef Adebo pense que le budget de l'Institut releve 
davantage du domaine de son conseil d'administration que 
de Ia Commission. II appelle !'attention du representant 
de !'Union sovietiq ue sur Ia premiere partie de son rapport ou 
est expose Je probleme auquel l'Institut do it faire face. 

1 Etude de Ia capacite du systeme des Nations Unies pour le 
developpement. publication des Nations Unics, numero de vente : 
F.70.1.1 0. 
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Ce1ui-ci continuera a faire des economies, a utiliser au 
mieux les minces ressources dont il dispose et a s'efforcer 
de limiter ses demandes de ressources au minimum. En ce 
qui concerne les doubles emplois, l'Institut fait egalement 
de son mieux pour les eviter, mais le chef Adebo pense que 
certains sont inevitables. Taus les organismes des Nations 
Unies souha1tent que l'lnstitut poursuive son action dans le 
domaine du transfert des techniques, et celui-ci coordonne 
ses travaux avec ceux de Ia CNUCED. Dans le domaine de 
l'environnement, le Directeur general donne !'assurance que 
l'lnstitut s'efforce d'eviter les doubles emplois, meme avec 
les organismes qui ne font pas partie des Nations Unies; par 
ailleurs, les organismes des Nations Unies qui s'occupent de 
cette question estiment que les travaux de !'UNIT AR sont 
utiles et, en particulier, le secretaire general de Ia Confe-
rence sur l'environnement a accueilli avec satisfaction 
!'etude que l'lnstitut a etablie sur cette question. Pour ce 
qui est de Ia recherche dans le domaine du reglement 
pacifique des differends, l'UNITAR a recours a du per-
sonnel exterieur a !'Organisation. Par ailleurs, Ia Com-
mission du droit international n'a pas entrepris d'etudes en 
Ia matiere et Ia Cour internationale de Justice a accueilli 
avec satisfaction certaines des etudes de l'lnstitut. 

98. Contrairement aux affirmations de certains membres, 
l'lnstitut s'efforce d'utiliser !'experience des fonctionnaires 
superieurs et en particulier des diplomates dont il peut 
s'assurer les services, car ses etudes sont avant tout orientees 
vers !'action. II s'efforce d'etre aussi representatif que 
possible et, a cette fin, bien que cela soit tres difficile, il 
essaie de recruter des universitaires dans tous les pays, y 
compris les pays socialistes. Si certains pays s' estiment 
insuffisamment representes, ils en sont en grande partie 
eux-memes responsables. En ce qui concerne Ia documen-
tation, l'UNIT AR peut difficilement faire traduire ses 
textes par le personnel dont il dispose, et il a done adresse 

un appel aux divers pays pour qu'ils se chargent de certaines 
trad uctions. 

99. Quant au pro jet d'universite internationale, le Direc-
teur general rappelle que ce n'est pas un projet de 
!'UNIT AR et que l'Institut doit seulement contribuer a sa 
creation. A cet egard, un avant-projet d'un document de 
l'UNITAR a ete presente au groupe special d'experts de 
l'ONU; le texte definitif est presente au Conseil econo-
mique et social. 

100. Le chef Adebo tient a remercier les pays qui versent 
des contributions a l'Institut, en particulier tous ceux qui 
s'engagent a augmenter leur contribution malgre leurs 
difficultes financieres. 

101. II souhaiterait que tousles membres du personnel de 
l'lnstitut soient associes aux eloges qui lui ont ete actresses 
car ils travaillent avec abnegation et forment une equipe 
unie qui ne menage aucun effort pour travailler dans 
!'interet de !'Organisation. 

102. Le PRESIDENT invite Ia Commission a se prononcer 
sur le projet de resolution A/C.2/L.ll44. Rappelant que le 
Royaume-Uni avait propose a Ia 1383eme seance cl'ajouter 
un paragraphe au dispositif du projet de resolution, le 
President informe Ia Commission que Ia delegation 
britannique vient de lui faire savoir qu'elle n'insi~.tera pas 
pour que cet amendement so it accepte; elle aimerait 
cependant qu'il en soit fait etat dans le compte rendu 
analytique de Ia seance. 

Le projet de resolution A/C.2/L.1144 est adopte sans 
opposition. 

La seance est levee a 19 h 10. 


